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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

Point 1 de l’ordre du jour:  Ouverture de la réunion  

 

Point 2 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour provisoire et organisation des 

 travaux 

 

Point 3 de l’ordre du jour: Rapport de l’Unité de Coordination et des composantes du PAM sur 

l’état d’avancement des activités réalisées au cours de la période 

juillet-décembre 2014 

 

Point 4 de l’ordre du jour: Point sur la situation financière  

 

Point 5 de l’ordre du jour: Questions spécifiques  

5.1 Questions de gouvernance et organisationnelles, comprenant la date de la COP19 

5.2 Questions concernant le respect des obligations 

5.3 Résultats du processus d’évaluation externe du programme de travail sur cinq ans 

2010-2014 

5.4  Développement de la Stratégie à mi-parcours 2016-2021 : Problèmes et Cadre 

5.5  Mise à jour sur les procédures stratégiques approuvées 

5.6  Prix pour les villes respectueuses de l’environnement 

5.7  Accords de coopération  

5.8  Plan de communication en vue du PAM 40
  

 

Point 6 de l’ordre du jour: Conclusions et recommandations  

 

Point 7 de l’ordre du jour: Date et lieu de la 80
ème

 Réunion du Bureau  

 

Point 8 de l’ordre du jour: Questions diverses  

 

Point 9 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion  

 

 




